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DROIT

(durée conseillée : 1h30)

Partie 1

La société MTP évolue dans le secteur de la production des cosmétiques et emploie environ 425 personnes.

L’entreprise est liée avec la plupart de ses salariés par des contrats de travail à durée indéterminée, cependant les postes d’ouvriers qualifiés connaissent une rotation fréquente d’où la nécessité pour MTP de conclure des contrats à durée déterminée pour ces mêmes postes.

Une large partie des postes d’ouvriers qualifiés est occupée par des femmes (182 femmes et 58 hommes), les techniciens sont des hommes (93) et des femmes (44).

L’entreprise est par ailleurs composée de cadres (17 hommes et 5 femmes) et d'employés des services commerciaux (16), des services comptables et informatiques (10).

Mme Diot, est salariée de MTP depuis 1993.

Au cours d’une discussion avec quelques collègues, elle apprend que les salariés engagés dans l’entreprise depuis la même date, en tant qu’ouvrier qualifié, ont été promus à un indice de rémunération supérieur (passage de l’indice 189 à 201 sur la base de l’ancienneté du salarié dans l’entreprise) sauf trois ouvrières femmes dont elle-même.

Promus et non promues réalisent des tâches identiques (production de tubes de rouge à lèvres).

Quelques temps plus tard, Mme Diot apprend qu’un collègue, Mr Py, représentant élu d’un des syndicats de l’entreprise, connaît une situation identique à la sienne.

Mme Diot et ses collègues non promus considèrent être victimes d’une injustice.

Ils décident de rencontrer un avocat afin de connaître leurs droits.

Travail à faire :

1) Mme Diot et ses collègues peuvent-ils intenter une action en justice contre leur employeur pour obtenir le passage à l’indice 201?

2) Sur quels principes juridiques peuvent-ils s’appuyer pour engager l’action ?

3) Devant quelle(s) juridiction(s) peuvent-ils agir ?

4) Quels résultats juridiques peuvent-ils espérer obtenir ?

5) L’employeur peut-il être sanctionné ?

6) Quel(s) rôle(s) les instances représentatives de l’entreprise, notamment le comité d’entreprise, peuvent-elles jouer par rapport à ce problème ?

NB : Vous justifierez chacune de vos réponses.

Partie 2 

Mme Diot est maire de la commune, Salin de Giraud (environ 3000 habitants) depuis bientôt 10 ans. Elle considère que sa fonction devient de plus en plus complexe, du fait notamment de l'accroissement des interventions économiques des collectivités locales.

Travail à faire :

À partir de vos connaissances et en vous aidant de l’annexe 1, vous présenterez les évolutions du rôle économique des collectivités locales.

Annexe

« Les collectivités territoriales exercent une responsabilité considérable dans l’économie locale par les flux financiers qu’elles génèrent et par l’impact des politiques locales sur l’activité des entreprises.

Tributaires du rendement de la taxe professionnelle et de la situation locale de l’emploi, elles sont tentées de s’impliquer toujours davantage dans le développement économique et le sauvetage des entreprises en difficulté. »

/…

« L’État a la responsabilité de la conduite de la politique économique et sociale ainsi que de la défense de l’emploi. Néanmoins, sous réserve du respect de la liberté du commerce et de l’industrie, du principe d’égalité des citoyens devant la loi ainsi que des règles de l’aménagement du territoire définies par la loi approuvant le plan, la commune, le département et la région peuvent intervenir en matière économique et sociale dans les conditions prévues par la loi.(Loi du 2 mars 1982 et code général des collectivités territoriales, articles L 2251-1, L 3231-1 et L 4211-1).

Ainsi, le pouvoir d’intervention économique des collectivités territoriales est canalisé par le respect de la liberté du commerce et de l’industrie auquel on peut ajouter le principe de libre concurrence, par le respect des prérogatives de l’État et par celui de la répartition législative des compétences entre les entités territoriales en fonction de leurs vocations respectives. »

/…

« De plus, l’action locale doit s’inscrire dans les orientations de l’État telles qu’elles s’expriment, à défaut de loi de plan, à travers les documents relatifs à l’aménagement du territoire et la contractualisation des entreprises publiques. »

Cahiers français N°293, « L’action des collectivités locales », pages 91, 92 et 93

TECHNIQUES DE GESTION – INFORMATIQUE

(Durée conseillée : 3h30)

[image: image1.wmf]Partenaires des propriétaires forestiers depuis 1876, les pépinières NAUDET, premier producteur français de plants forestiers, produisent chaque année sur plus de 550 hectares de terrains, 25 millions de plants forestiers dont 54% de feuillus , 41% de résineux et 5% d’ornements et de sapins de Noël. Plus du quart de la production est exporté en Europe. 

Le chiffre d’affaires de la société dépasse 88 millions de francs (exercice 1999-2000) et son effectif moyen, équivalent emplois permanents à temps plein, est d’environ 250 personnes (en réalité, plus de 500 personnes en comptant les travailleurs saisonniers).

La SA Pépinières NAUDET est une entreprise familiale, actuellement dirigée par Vincent et Frédéric NAUDET, la cinquième génération, assistés par leur père Jean NAUDET. Son siège social est implanté dans le nord-ouest de la Côte d’Or, à LEUGLAY dans le Châtillonnais.

Outre son siège social qui est aussi un lieu de production, l’entreprise dispose de quatre établissements en Bourgogne, un établissement dans les Bouches du Rhône, un établissement en Gironde (pépinière ultra-moderne qui permet de raccourcir le cycle de production) et enfin un établissement dans le Morbihan.

Les productions mises en oeuvre dans les différentes pépinières de l’entreprise (variétés des essences, dimensions, âges, conditionnements, ...) lui permettent de fournir une importante clientèle de professionnels de la forêt, au niveau français et européen ainsi qu’à une moindre échelle, les magasins spécialisés de type « espaces verts ». Le catalogue de l’entreprise comporte 220 essences référencées.

Depuis le début des années 1970, un important programme d’amélioration génétique des principales essences forestières (graines et plants) a été mis en place par l’État ; l’entreprise NAUDET revendique une participation active à ce programme. Les Pépinières sont contrôlées par le Ministère de l’Agriculture (service de la forêt et du bois).

La tempête de décembre 1999 et les destructions forestières qu’elle a provoquées ont brutalement bouleversé l’activité de l’entreprise. L’estimation des dégâts considérables sur le territoire national a, hélas, été confirmée par les constats effectués au cours de l’année 2000. Ainsi, par exemple, dans les forêts relevant du régime forestier appartenant à l’État et aux collectivités territoriales, les deux tempêtes ont mis à terre 44 millions de m³ de chablis. On estime que cela représente 130 millions d’arbres. Les Pépinières NAUDET sont mobilisées dans le nécessaire et indispensable effort de reconstitution du patrimoine forestier notamment par la replantation des zones sinistrées.

Les régions les plus touchées par la tempête

	Régions
	Volumes

au sol (m3)
	Feuillus

(M. m3) *
	Résineux

(M. m3) *
	Essences

	Lorraine

Aquitaine

Limousin

Champagne-Ardenne
	29 480 000

27 722 000

16 300 000

13 825 000
	15,78

1,91

4,68

9,91
	13,70

25,80

11,62

3,92
	Epicéa, Sapin, Chêne, Hêtre

Pin

Epicéa, Sapin, Douglas

Chêne, Hêtre


* : M. m³ = million de mètres cubes

Note : les chablis sont des arbres enracinés couchés par la tempête

NB. Certaines données et règles de gestion retenues dans ce sujet sont des aménagements libres de la réalité économique et commerciale de l’entreprise.

Quatre dossiers indépendants vous sont proposés par les dirigeants de l’entreprise.

Dossier n°1 : Analyse commerciale

La bonne santé des pépiniéristes a toujours dépendu des politiques publiques en matière de reboisement. Florissante après guerre, cette activité était en crise depuis les années 80, ce qui a obligé les producteurs à réorienter leurs stratégies, notamment vers les plantations d’ornement. 

Aujourd’hui, les répercussions de la catastrophe de décembre 1999 ne sont pas précisément appréhendées par l'entreprise NAUDET. Si une progression très sensible de la demande est déjà perceptible, son ampleur et l’identification des essences-cibles sont mal connues. On vous charge d'une étude dans ce sens. Vous disposez d'un extrait du catalogue de l'entreprise (annexe 1.A) pour les résineux et les feuillus. Par ailleurs, vous avez téléchargé sur le site du Ministère de l'Agriculture et de la Pêche les résultats d'une enquête réalisée auprès de techniciens des forêts (annexe 1.B). Enfin, vous avez rassemblé un historique du chiffre d’affaires de l’entreprise (annexe 1.C).

Travail à faire ( à l'aide des annexes 1.A à 1.C) :

1. Interpréter les résultats de l'enquête de l'annexe 1.B dans le but de fournir aux responsables de l'entreprise des indications sur l'évolution de la production à prévoir pour les années à venir.
Souligner également les atouts et les points faibles de l'entreprise dans la conjoncture décrite.
(Ce travail sera présenté sous forme d'un rapport structuré et concis : maximum, une page).

2. À l'aide de l'annexe 1.C, calculer le taux de variation du chiffre d'affaires en volume (en éliminant l’effet de la hausse des prix) pour chacune des périodes 1997-1998 à 2000-2001. Afin de mettre en évidence la tendance générale, la période 2000-2001 sera corrigée de la variation accidentelle due à la tempête.

3. L’évolution du chiffre d’affaires n’étant pas linéaire, proposer un modèle d'évolution de ce chiffre d'affaires en volume en fonction de la période (notée "x", avec x=1 pour 1996-1997).

4. En exploitant votre modèle, réaliser une estimation du chiffre d'affaires en volume pour les trois périodes à venir (2001-2002, 2002-2003 et 2003-2004).

5. En intégrant les prévisions d’évolution de la demande de plants aux pépiniéristes (annexe 1.B) et l’avis des dirigeants (annexe 1.C), estimer le chiffre d'affaires en volume de ces trois périodes (2001-2002, 2002-2003 et 2003-2004).

Dossier n°2 : Analyse des coûts

Le coût du reboisement constituera une charge importante pour les sylviculteurs malgré les aides de l'État. Les dirigeants de l'entreprise Naudet souhaitent donc améliorer leur connaissance des coûts de production des plants forestiers afin de les gérer au mieux, dans le but de proposer des prix au plus juste.

Actuellement, les coûts sont calculés selon la méthode du "plant équivalent" ('annexe 2).

Travail à faire (à l’aide de l’annexe 2) :

1. Calculer le coût de production d'un plant de pin laricio de Corse (référence 403789) selon la méthode actuelle de calcul des coûts.

Travail à faire - suite (à l’aide de l’annexe 2) :
2. Déterminer la part de charges directes et celle de charges indirectes dans le coût de production d’un plant de pin laricio.
Comment expliquez-vous la structure des coûts constatée ?
Dans ces conditions, quelles limites la méthode actuelle présente-t-elle par rapport aux souhaits des dirigeants ?

Les gestionnaires des Pépinières sont très attentifs à la performance du système d’information de gestion de l’entreprise. Ils souhaitent explorer une nouvelle approche des coûts. La démarche proposée consiste à imputer les charges indirectes aux coûts, en proportion des activités engagées au cours du processus de production des différentes essences.

L'évaluation des différentes activités a été réalisée et les résultats de ce travail vous sont communiqués (point 2.B de l'annexe 2).

Travail à faire (à l’aide de l’annexe 2) :

3. Calculer le coût de production d'un plant de pin laricio de Corse (référence 403789) selon la méthode des coûts par activités.

4. Quel est l'apport de cette méthode par rapport aux attentes des dirigeants ?
À quels types de décisions de gestion peut-elle conduire ? 

Dossier n°3 : Organisation du système d’information

Engagée dans un processus général de recomposition de son organisation, l’entreprise se dote progressivement d’un système d’information performant, qui permettra un suivi précis et rigoureux de sa production et de ses ventes.

La base de données en cours de constitution est définie à partir d’un dictionnaire des données dont un extrait est présenté en annexe 3.

Vous disposez également dans cette annexe, d’une première représentation de l’organisation des données sous la forme de trois entités.

Travail à faire ( à l'aide des annexes 1.A et 3) :

1. À partir des premiers éléments fournis dans l’annexe 3 et des informations présentées en annexe 1.A, proposer une représentation conceptuelle des données nécessaires à la gestion du catalogue (utiliser le formalisme du modèle entité-association).

Ce premier niveau de modélisation ne donne pas complètement satisfaction aux responsables du suivi de la production. Ils souhaiteraient en effet pouvoir disposer d’une meilleure traçabilité des produits.

Ils proposent d’intégrer, dans le système d’information, l’entité « Planche » qui regroupe un ensemble de plants de même essence, de même âge, de même conditionnement et de même étiquette, cultivés dans la même unité de production (une planche peut comprendre de 20 à 200 plants). Une Planche est identifiée par un numéro, localisée dans une pépinière et suivie par un technicien-pépiniériste.

Travail à faire ( à l'aide de l’annexe 3) :

2. Proposer l’intégration de l’entité Planche dans le schéma précédent. Expliquer en quoi cet apport d’information est susceptible d’améliorer le suivi de la production des plants.

Dossier n°4 : Comptabilité financière

La société NAUDET clôt son exercice comptable le 31 mars de chaque année. La comptabilité est tenue en francs pour quelques temps encore.

Afin de faire face à l'accroissement prévu de l'activité, Vincent et Frédéric NAUDET ont réalisé un certain nombre d'investissements au cours de l’exercice précédent. Vous êtes chargé(e) de réexaminer ces opérations.

· Le 01/06/2000, lors de sa mise en service, réception de la facture d'achat et d'installation d'une nouvelle serre à thermo-régulation intégrée. La valeur du matériel est de 800 000 F hors taxes, les frais de transport sont de 53 000 F hors taxes et les frais d'installation de 126 000 F hors taxes. Pour cette opération, une commission est due à un intermédiaire pour un montant de 41 860 F (TVA comprise). L'ensemble de ces opérations sera réglé le 12/09/2000. L'entreprise a bénéficié d'une aide de l'État de 300 000 F. Cette subvention d'investissement lui a été versée le 10/09/2000.

· Un réseau informatique est installé au sein de l'entreprise afin de la doter de possibilités de communication performantes et adaptées au contexte de l’activité (mél, intranet, …). La valeur de l'ensemble est de 193 200 F hors taxes et sa durée de vie est estimée à 4 ans. L'entreprise choisit une procédure de location-financement. Le 03/09/2000, un contrat est conclu avec la société ORDIFINANCE. Un loyer annuel de 86 710 F (TVA comprise) est payable le 01/12 de chaque année pendant 3 ans (premier loyer le 01/12/2000). À la signature du contrat, un dépôt de garantie de 25 000 F est versé.

· Le 17/09/2000, acquisition de deux chariots de manutention de 52 ch. de marque TORINO auprès du fabricant italien. La facture du fournisseur (arrivée le jour même) libellée en lires s'élève globalement à 92 988 000 ITL. Celui-ci a accordé un crédit de 30 jours. Pour cette acquisition intra-communautaire, ne pas tenir compte de la TVA.

· Le 20/10/2000, un chariot électrique Martin a été cédé pour un montant de 25 000 F. À la fin de l'exercice, sa valeur comptable était de 32 000 F pour un montant global d'amortissements de 49 100 F.

· Le 18/01/2001, acquisition de quatre tracteurs à 4 roues motrices et directrices de marque APACHE auprès d'une entreprise située au Kansas (USA). La facture du fournisseur (arrivée le jour même) libellée en dollars s'élève globalement à 179 600 USD. Celui-ci a accordé un crédit de 90 jours. Les droits de douane, réglés immédiatement, sont globalement de 4 280 F. Pour cette importation, ne pas tenir compte de la TVA.

Travail à faire (à l'aide de l'annexe 4) :

1. Procéder à l'enregistrement des opérations présentées ci-dessus.

2. Présenter les écritures d'inventaire relatives aux opérations précédentes et jugées utiles au 31/03/2001.

3. Présenter l'écriture de règlement relative à l'acquisition des tracteurs APACHE.

Annexe 1.A : Les productions de l'entreprise Naudet

Depuis le début des années 1970, un important programme d’amélioration génétique des principales essences forestières (graines et plants) a été mis en place. On distingue ainsi pour une vingtaine d’espèces, deux catégories de "matériels" (végétaux) améliorés, marqués de façon différente :

· étiquette bleue (ét. bleue) : catégorie contrôlée, matériel pour lequel plusieurs caractères génétiques intéressants ont été testés ; il est issu de peuplement dits « contrôlés ». En particulier, tous les plants de cette catégorie subissent un pré-traitement contre l'hylobe.

· étiquette verte (ét. verte) : catégorie sélectionnée, matériel issu de peuplement dits « classés », au regard de critères de qualité et d’aspects extérieurs précis.

Les "matériels" qui n’ont pas encore fait l’objet de telles améliorations et pour lesquels on connaît simplement le pays d’origine (et éventuellement la région), sont marqués d’une étiquette blanche et appartiennent à la catégorie non-identifiée.

Extraits du catalogue 2000-2001 de l'entreprise Naudet
	Nom botanique

Nom commun
	Réf.

N° de code
	Procédé de culture et âge
	Haut.

en cm
	Prix unit. TTC

1 à 49
	Prix unit. TTC

50 à 500*

	Pinus Nigra var. Corsicana

Pin laricio de Corse

Contrôlée (ét. bleue)

godet individuel 400 cm³

Sélectionnée (ét. verte)

motte panier 220 cm3

godet individuel 400 cm³
	403631

403648

403789

403654

403769

403772
	1+1

2+1

1+1

1+2

1-0

1+1
	8/+

11/20

10/+

20/+

8/+

6/10
	6,00

8,60

13,70

11,10

11,80

13,40
	  2,40

  3,50

  5,60

  4,10

  4,80

  5,30

	Quercus Illicifolia

Chêne de Banister


	684825

684835
	1-0S

1-0S
	12/20

20/40
	22,20

36,40
	  9,00

14,70

	Ulmus Resista

Orme résistant

Sélectionnée (ét. verte)
	731815

731817

731821
	0+1

0+1

0+1+1
	40/60

60/100

100/150
	48,20

72,50

94,50
	26,30

37,80

47,30



* par multiples de 50 jusqu’à 1 mètre ou de 25 pour les tailles supérieures

Procédés de culture et âges des plants (résineux ou feuillus), saison 2000-2001 (extraits)

	1-0 : 1 an semis

2-0 : 2 an semis

1-0S : 1 an soulevé
	1-S-1 : 2 ans soulevés

0+1 : boutures 1 an

0+2 : boutures 2 ans
	0+1+1 : bouture repiquée

1+1 : 2 ans repiqués

2+1 ou 1+2 : 3 ans repiqués


Les plants peuvent être livrés « racines nues » ou conditionnés.

Les éléments de conditionnement :

Les pépinières NAUDET proposent plusieurs conditionnements en godets forestiers :

· multipots 110 cm³ (45 alvéoles)

· plaque à paniers ajourés 110 cm³ (63 alvéoles)

· plaque à paniers ajourés 220 cm³ (36 alvéoles)

· godet individuel ajouré 200 cm³

· godet individuel ajouré 250 cm³

· godet individuel de section carrée à fond pyramidal de 400 cm³

· plaque de culture MM85 400 cm³ (12 alvéoles)

Annexe 1.B : Extrait d'une enquête réalisée auprès des techniciens de terrain,

4 mois après les tempêtes de fin décembre 1999

(Source : Fichier Idf.pdf - Site du Ministère de l'Agriculture et de la Pêche)

En tout, 41 techniciens ont été enquêtés : les 16 correspondants chablis régionaux des CRPF interrogés individuellement, et 25 techniciens locaux contactés dans différentes régions.

Pouvez-vous établir une échelle indicative de sensibilité des différentes essences présentes dans votre région (pour une tempête d’hiver), avec le type de dégâts le plus fréquemment observé ?

	Réponses en %
	Sensible
	Moyennement sensible
	Résistant
	Sans avis

	Résineux
	
	
	
	

	Cèdres
	38
	31
	23
	8

	Douglas
	27
	61
	12
	12

	Épicéa commun
	90
	6
	0
	3

	Épicéa de Sitka
	60
	35
	5
	5

	Mélèzes
	0
	32
	64
	4

	Pin laricio
	25
	42
	25
	8

	Pin maritime
	44
	28
	6
	22

	Pin noir
	23
	23
	15
	38

	Pin sylvestre
	74
	24
	3
	0

	Sapin
	36
	54
	7
	4

	Feuillus
	
	
	
	

	Châtaignier
	19
	59
	16
	6

	Chênes rouvre et pédonculé
	9
	51
	37
	3

	Érables
	5
	26
	21
	47

	Frêne
	20
	25
	30
	25

	Hêtre
	61
	32
	6
	39

	Merisier
	46
	13
	8
	33

	Noyer
	43
	17
	9
	30

	Peuplier
	57
	21
	7
	14


Pensez-vous que dans certaines zones sinistrées, indépendamment de leurs choix, des propriétaires pourraient être dans l’impossibilité de reboiser ?

	Oui : 71 %
	Non : 20 %
	Sans avis : 10%


Observations faites en marge : La pression agricole ou environnementale sur le foncier dans certains secteurs (vallées, sites classés) risque de limiter les reboisements. L'absence d'aides pour les petites surfaces accentuerait ce non-reboisement. Les fortes pentes seront des facteurs limitant le reboisement. La perte de motivation des propriétaires est un facteur limitant majeur, de même que les difficultés de nettoyage des parcelles (difficultés matérielles, coûts élevés).

Combien de temps pensez-vous utile d’attendre la régénération naturelle avant d’envisager une intervention artificielle ?
	1 an 
	3 %
	
	5 ans 
	24 %

	2 ans 
	18 %
	
	+ de 5 ans 
	18 %

	3 ans 
	29 %
	
	Sans avis 
	8 %


Pensez-vous que la recolonisation naturelle (de grandes trouées ou de parcelles ravagées) devra souvent être assistée ?
	Oui : 98 %
	Non : 0 %
	Sans avis : 2 %


Pensez-vous conseiller des mélanges d’essences ?

	Oui : 75 %
	Non : 10 %
	Sans avis : 15 %


En cas de compléments de régénération, pensez-vous qu’on utilisera une autre essence que l’essence précédente ?

	
	%

	Jamais 
	5 %

	Parfois 
	46 %

	Souvent 
	24 %

	Très souvent
	12 %

	Sans avis
	12 %


Pensez-vous que la demande de plants aux pépiniéristes va beaucoup évoluer par rapport à 1998-1999, pendant les prochaines années ?

	
	Augmentation forte
	Augmentation moyenne
	Sans changement
	Diminution
	Sans avis

	2000-2001 
	22 %
	32 %
	15 %
	24 %
	7 %

	2001-2002 
	39 %
	37 %
	15 %
	2 %
	7 %

	2002-2003 
	34 %
	44 %
	2 %
	5 %
	15 %

	> 2003 
	23 %
	25 %
	10 %
	23 %
	20 %


Pensez-vous que pour les reconstitutions après chablis, la demande en matériel végétal des reboiseurs va évoluer vers :

	
	Réponses

	… du matériel végétal sélectionné, même si plus cher ?
	49 %

	… du matériel végétal au moindre coût, même si non sélectionnés ?
	22 %

	… des plants de taille normale ?
	66 %

	… des grands plants (h > 50 cm) ?
	37 %

	Sans avis
	12 %


Annexe 1.C : Données sur l'activité de l'entreprise Naudet

Évolution du chiffre d'affaires de l'entreprise Naudet depuis 5 ans en kF (milliers de francs)

	Périodes
	1996-1997
	1997-1998
	1998-1999
	1999-2000
	2000-2001

	Chiffre d'affaires réel
	68 700
	75 080
	81 300
	88 460
	56 250 (*)

	Hausse des prix
	-
	3,00%
	2,20%
	2,60%
	0,00%


(*) Les sylviculteurs n'ont pas planté car cette année a été occupée à nettoyer les chablis. La baisse d'activité chez les pépiniéristes a été estimée à 40% du chiffre d'affaires.

Sur l'évolution de l'activité, les responsables de l'entreprise pensent que la tendance constatée les périodes passées se maintiendra pour l'avenir. Mais, à la suite de la tempête, si la demande de plants subit :

· une augmentation moyenne : la tendance constatée sera majorée de 8 points ;

· une augmentation forte : la tendance constatée sera majorée de 20 points.

Annexe 2 : Processus productif de l'entreprise Naudet

Production de Pinus Nigra variété Corsicana (conforme aux caractéristiques données en annexe 1.A) :

Une plantation permettant d'obtenir 48 000 plants (référence 403789) a été lancée. Un semis a été réalisé sur une surface de 2,2 ha. Aucune opération de taille n'est effectuée avant 3 ans. La fertilisation a nécessité 5 heures de machine d'épandage. Pour les protéger contre les vents dominants, 1 000 mètres de palissades ont été déroulés. Le traitement par Mycorhization nécessite une intervention par an.

* Éléments du coût direct de production d'un plant forestier par semis ou bouture

· Graines : 62,00 F le sac de 1 000 graines.

· Prélèvement d'une bouture : 1 F.

· Main d'œuvre directe : 1,25 minutes par plant ; coût de l'heure : 69,60 F.

· Éléments de conditionnement, en moyenne :

· 30,50 F les 1 000 godets individuels,

· 15,00 F les 1 000 alvéoles.

Remarque : Lors de la germination des graines, on estime les pertes à 20% des semis.

* Coût indirect de production d'un plant forestier par semis ou bouture

2.A  Méthode du "plant équivalent" :

Les charges indirectes sont imputées aux différents plants par référence à un plant étalon. Ce plant étalon est le sapin Douglas d'un an. Chaque essence forestière est exprimée en nombre de plants équivalents Douglas selon la formule suivante :

Plant équivalent = (1 + 0,2A) E.T

Avec :
A = nombre d'années au-delà d'un an


E : coefficient de difficulté de culture selon l'essence du plant


T : coefficient selon le type d'étiquette du plant

Valeurs des paramètres (extraits) :

	Essences
	Sapin Douglas
	Orme résistant
	Pin laricio de Corse
	Chêne de Banister

	Valeurs de E
	1
	1,3
	1,6
	2


	Étiquette
	Blanche
	Verte
	Bleue

	Valeurs de T
	1
	1,4
	1,5


Coût indirect du plant étalon : 2,40 F
2.B  Méthode du coût par activités :

Les activités associées à la production des plants forestiers sont regroupées dans le tableau suivant. Un facteur de coût (inducteur) a été affecté à chacune des activités recensées. Les coûts unitaires (en francs) des différents inducteurs ont été déterminés, ils servent à imputer les charges indirectes aux coûts des différentes productions.

	Activités
	Inducteurs

	
	Nature
	Coûts unitaires 

	Préparation des sols
	le lancement d'une plantation
	15 000,00 F  

	Semis
	le sac de graines semé
	36,00 F

	Bouturage
	la bouture
	20,25 F

	Repiquage
	le plant repiqué
	3,35 F

	Entretien des semis et des boutures
	le m² d’entretien
	4,50 F

	Taille
	l’heure de taille
	25,00 F

	Fertilisation
	l'heure machine d’épandage
	19,20 F

	Protection physique des plants
	le mètre linéaire de palissade
	1,44 F

	Mycorhization contrôlée (a)
	l'intervention
	1 200,00 F

	Pré-traitement des plants contre l'hylobe (b)
	le traitement
	1 680,00 F

	Gestion de la culture des plants
	l’âge du plant
	37 440,00 F


(a) Traitements de certains plants de résineux par inoculation du champignon ectomycorhizien Laccaria S238N sélectionné par l'INRA de Nancy.

(b) Effectué avec le Gori 920 insecticide de contact et d'ingestion destiné à lutter préventivement contre l'hylobe.

Annexe 3 : Dictionnaire des données (extraits)

	Nom
	Code
	Type
	Exemples

	CodeÂge
	CodeAge
	Texte6
	

	CodeConditt
	CodeConditt
	Numéro
	

	CodeEssence
	CodeEssence
	Numérique3
	403

	CodeTypeLot
	CodeTypeLot
	Numéro
	

	Couleur
	Couleur
	Texte7
	verte

	HauteurMaxi
	HauteurMaxi
	Numérique3
	150

	HauteurMini
	HauteurMini
	Numérique3
	10

	LibelléÂge
	LibelleAge
	Texte8
	0+1+1

	LibelléConditt
	LibelleConditt
	Texte25
	godet 400cm³

	NomBotanique
	NomBotanique
	Texte25
	Ulmus Resista

	NomCommun
	NomCommun
	Texte25
	Orme résistant

	PrixUnitTTC
	PrixUnitTTC
	Monétaire
	

	QuantitéMaxi
	QuantiteMaxi
	Paramètre
	49

	QuantitéMini
	QuantiteMini
	Paramètre
	1

	RéfArticle
	RefArticle
	Numérique3
	821

	SignificationEtiquette
	Signification
	Texte40
	sélectionnée


Premiers éléments de structuration des données
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L’entité ESSENCE identifiée par un Code Essence, permet la mémorisation des différentes essences produites par l’entreprise (plus de 200) et pour chacune d’elle : son nom botanique et son nom commun.

L’entité REFERENCE identifiée par une Référence Article, permet la mémorisation des différents types de plants en fonction de leur âge, de leur conditionnement, de leur étiquette. 

L’entité TYPE_DE_LOT identifiée par un Code Type de Lot, permet de définir différents types de lots en fonction des quantités (dans l’extrait de tarif proposé on voit apparaître 2 types de lots, 1 à 49 et 50 à 500). À chaque type de lot correspond un prix unitaire TTC qui lui est propre.

ANNEXE 4 : Informations comptables et financières

Pour toutes les opérations imposables, le taux de TVA à retenir est de 19,60%.

	Parité des euromonnaies

	Le franc français
	1 euro = 6,55957 FRF (francs français)

	La lire italienne
	1 euro = 1 936,27 ITL (lires italiennes)


	Cours de change de l'USD (dollar américain)

	Dates
	18/01/2001
	31/03/2001
	18/04/2001

	1 euro =
	0,9275 USD
	0,8532 USD
	0,8844 USD


La conversion en francs de sommes libellées en euros doit être arrondie au centime le plus proche.

	Amortissement (durée, modalité)

	Hangars, constructions légères
	10 ans
	Amortissement linéaire

	Matériel de manutention, tracteur
	5 ans
	Amortissement dégressif


	Coefficients d'amortissements dégressifs

	Durées
	3 et 4 ans
	5 et 6 ans
	Plus de 6 ans

	Biens acquis avant le 31/12/2000 :
	1,5
	2
	2,5

	Biens acquis à compter du 01/01/2001 :
	les coefficients sont réduits de 0,25 point


Immobilisations en monnaies étrangères :

Selon le Plan comptable général (PCG), le coût d’entrée des immobilisations incorporelles et corporelles exprimé en monnaie étrangère est converti en monnaie nationale au cours du jour de l'opération (date de la facture).

Á la clôture de l'exercice, des différences de conversion seront comptabilisées si des variations des taux de change sont constatées.

L'écart entre le cours du jour de l'opération et le cours effectif de paiement constitue une perte ou un produit, à caractère financier.

Les amortissements sont calculés sur la base du cours lors de l'acquisition, ils n'ont pas à être recalculés si le cours a varié entre l'achat et le règlement.
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